
Formation continue

Le diplôme de géomètre-expert foncier DPLG

Dans le cadre du diplôme de géomètre-expert foncier délivré par le gouvernement , la commission consultative(DPLG)
du Ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche prescrit des modules de
formation aux candidats.

L’ESGT est centre de formation et d’examen pour les candidats.

En relation directe avec l’Ordre des Géomètres-Experts, l’ESGT propose des modules de formation exigées pour
l’obtention du diplôme et l’accompagnement à la conception du mémoire.

Le diplôme de Titre d'ingénieur diplômé par l'Etat DPE

 Consulter la fiche diplôme sur le site du Ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche et de l'Innovation 
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https://www.esgt.cnam.fr/esgt/
https://www.esgt.cnam.fr/formations/formation-continue/dplg-/dplg-929645.kjsp?RH=esgt_ent
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20257/devenir-ingenieur-diplome-par-etat.html

